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COMMUNIQUE

RD Congo : 

Dysfonctionnements du procès des meurtriers présumés du journaliste Didace Namujimbo 

Didace Namujimbo, journaliste de Radio Okapi, a été abattu d’une balle dans la tête à Bukavu (Sud-Kivu, RD Congo) le 21 novembre 2008 au soir. 
Didace Namujimbo effectuait un travail rigoureux d’information au service de la population congolaise, avec un grand professionnalisme et dans le respect des règles déontologiques, couvrant parfois des dossiers sensibles, et ce malgré intimidations et menaces.
Un procès s’est déroulé devant le Tribunal Militaire de Garnison de Bukavu en première instance. Quinze personnes étaient prévenues, douze militaires et trois civils (dont deux femmes). Par jugement du 4 mai 2010, deux militaires et un civil ont été reconnus coupables d’association de malfaiteurs et meurtre en vue de faciliter le vol, et condamnés à mort. D’autres peines d’emprisonnement ont été prononcées pour d’autres infractions.
Les observateurs au procès, appartenant à certaines des ONG soussignées, ont relevé divers dysfonctionnements qui constituent des violations du droit à un procès équitable, notamment : 
· Carences dans l’instruction, bien que l’enquête ait duré plus d’un an :
· absence d’autopsie du corps de la victime,
· absence d’expertise balistique (comparaison entre la douille retrouvée et l’arme présentée comme celle du crime) ; l’aide logistique de la MONUC aurait pu être sollicitée pour ce faire,
· insuffisance d’investigations, notamment absence d’audition et de confrontation de personnes clefs comme des témoins auriculaires du crime, 
· absence d’investigations concernant les menaces anonymes reçues par les membres de la famille après le meurtre ;
·  Carences dans la conservation des preuves (absence de scellés sur les pièces à conviction –arme et douille-), 
· Violation de certains droits de la défense, notamment:
· certaines questions des avocats aux prévenus ou témoins ont été écartées par le Président du Tribunal (ce qui constitue une violation du principe de l’égalité des armes entre les parties au procès) ;
· l’intégralité des débats n’a pas été traduite aux prévenus, alors que certains d’entre eux encourant la peine de mort ne parlaient pas le français ou très mal, dont un qui n’était pas représenté par un avocat et qui a été condamné à mort ;
· quand un interprète intervenait, il s’agissait d’un militaire statutairement soumis à hiérarchie, ce qui pose un problème d’indépendance
· Les prévenus et témoins ont tous été entendus en présence des uns des autres, même sur les points qui n’avaient pas fait l’objet d’une enquête pré-juridictionnelle ; ceci n’a pas permis de recouper les différentes versions des faits et d’établir la vérité. Aucune mesure d’isolement n’a en effet été ordonnée pour les entendre ;
· Les magistrats militaires sont soumis statutairement à l’autorité hiérarchique, ce qui est contraire au principe de l’indépendance des juges ;
· L’un des prévenus a évoqué à l’avant-dernière audience l’existence de commanditaires, puis a refusé de s’exprimer sur cette question à l’audience suivante, ce qui laisse planer une importante zone d’ombre sur les responsabilités et le mobile du crime.

De plus, les audiences et les débats ont été marqués par des intimidations et des menaces régulières proférées par deux des prévenus contre les proches du défunt, plusieurs avocats, les observateurs au procès et le public. L’absence de réaction appropriée et de poursuites pour ces infractions ont privé les débats de sérénité et empêché les avocats de travailler dans des conditions normales.
Au vu de tous ces éléments, on ne peut pas dire que toute la lumière ait été faite sur les faits, responsabilités et le mobile du crime. Le procès ne s’est pas déroulé dans des conditions satisfaisantes et les pistes concernant d’éventuels commanditaires n’ont pas été suffisamment explorées, tout comme celles des menaces anonymes à l’encontre de la famille du défunt. 
Les ONG soussignées :

· sont préoccupées par ces dysfonctionnements et par le fait que le doute subsiste quant à la manifestation de la vérité et quant au mobile du crime dans cette affaire,
· déplorent le prononcé de condamnations à mort et rappellent d’ailleurs que le droit à la vie affirmé dans la Constitution congolaise du 18 février 2006 ne permet plus de prononcer la peine de mort,
· regrettent que cette juridiction militaire se soit déclarée compétente pour juger des civils, en violation de l’article 156 de la Constitution congolaise. Cette pratique est totalement inconstitutionnelle et tout texte contraire ne peut plus s’appliquer comme le précise l’article 221 de la Constitution.

Elles suivront l’évolution des recours qui seront déposés.

Pour rappel, c’est le quatrième crime perpétré à Bukavu depuis 2005 à l’encontre d’un défenseur des droits humains ou journaliste, après ceux de Pascal Kabungulu, (Ligue des droits de l’Homme dans la Région des Grands Lacs et Héritiers de la Justice) assassiné le 31 juillet 2005, Serge Maheshe (Radio Okapi) abattu le 17 juin 2007 et Bruno Koko Cirambiza (Radio Star), tué dans des circonstances encore non élucidées le 22 août 2009. 

Aujourd’hui, compte tenu du blocage de ces dossiers ou faute de procès équitables, ces crimes restent encore impunis. Ce climat d’impunité favorise de nouvelles exactions.

Recommandations :

Au nom de la lutte contre l’impunité, pour la protection des journalistes et défenseurs des droits humains et pour les familles des victimes qui ont le droit à connaître la vérité et droit à réparation :

Aux autorités politiques et judiciaires congolaises :

Les ONG soussignées:

· appellent  au réexamen de cette affaire dans des délais raisonnables par une juridiction civile, conformément à la constitution congolaise de 2006. Les juridictions militaires devraient se dessaisir au profit des juridictions civiles ;

· rappellent la nécessité d’être jugé par une juridiction indépendante et impartiale, dans le respect des normes nationales et internationales sur le droit à un procès équitable, après investigations approfondies, afin que la vérité puisse émerger et que le risque d’impunité cesse ;

· appellent, d’une manière générale, à l’accélération des travaux de réforme des codes pénaux et du code judiciaire militaire en cours afin de les mettre en conformité avec la Constitution, ainsi que le vote et la mise en œuvre des lois organiques concernant la création des hautes juridictions dont la Cour de Cassation et la Cour Constitutionnelle ;

· demandent, par ailleurs, la mise en œuvre d’une politique effective de lutte contre l’impunité concernant les exactions commises à l’encontre des défenseurs et journalistes, l’application des mécanismes de protection quand ceux-ci sont menacés, et qu’elles veillent à ce que des enquêtes indépendantes et effectives soient diligentées ;
· recommandent, à ce propos, la promulgation d’une loi sur la protection des défenseurs des droits humains, incluant les journalistes, rappelant leur rôle clef dans la construction d’un Etat de droit, et incorporant en droit interne différents standards internationaux.
A la communauté internationale :

Les ONG soussignées demandent de :

· intensifier l’appui aux juridictions et services de police congolais afin qu’ils puissent assumer pleinement leurs obligations de protection à l’égard des défenseurs des droits humains menacés et que les procès soient équitables, dans le respect des normes nationales et internationales ;
· rappeler aux autorités congolaises l’obligation qui leur incombe au premier chef de protéger les défenseurs des droits humains, conformément à la Déclaration des Nations Unies du 9 décembre 1998 sur la protection des défenseurs.
Elles appellent enfin les autorités congolaises et la communauté internationale à œuvrer pour obtenir: 

· le déblocage du dossier de Pascal Kabungulu, défenseur des droits humains (Ligue des droits de l’Homme dans la Région des Grands Lacs et Héritiers de la Justice) tué à Bukavu en 2005 ; affaire qui n’a toujours pas été examinée par une juridiction à ce jour,
· le déblocage du dossier de Bruno Koko Cirambiza, journaliste de Radio Star abattu à Bukavu le 22 août 2009, dont l’enquête est toujours au point mort,
· le réexamen du dossier de Serge Maheshe, journaliste de Radio Okapi assassiné à Bukavu en juin 2007. La Haute Cour Militaire a statué récemment dans ce dossier, en violation de la Constitution qui prévoit que les recours en cassation des décisions des juridictions militaires doivent être jugés par la Cour Suprême de Justice en attendant l’installation de la Cour de cassation. Les ONG soussignées sollicitent le réexamen de cette affaire par la Cour Suprême faisant fonction de Cour de cassation, laquelle devrait renvoyer le dossier devant les juridictions civiles, conformément à la constitution. Cette affaire devrait être rejugée après enquête approfondie et dans le respect des normes du procès équitable.
Organisations signataires :

· Protection International (PI) 

· Coalition Congolaise pour la Justice Transitionnelle (CCJT)

· Centre National d'Appui au Développement et à la Participation Populaire (CENADEP)
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